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GESTION DES DÉCHETS

COLLECTES DES
DÉCHETS

La compétence « collecte et traitement des déchets » est exercée par COVALTRI 77
(anciennement le SMICTOM de Coulommiers) pour l’ensemble des 42 communes de
l’agglomération. Ce syndicat met en œuvre différents modes de collecte selon votre zone de
résidence.

Calendrier de collecte et consignes de tri de votre commune :  https://covaltri77.fr/wp-
content/uploads/2022/12/AMILLIS.pdf
Pour vos demandes de bacs, problèmes de collecte : Formulaire de demande de bac
Pour toutes autres demandes : contact@covaltri77.fr

COMPOSTEURS

Le SMITOM* propose aux particuliers d’acquérir des composteurs individuels, leur
permettant de transformer déchets verts et fermentescibles en compost. En savoir +
TARIFS :

22 €uros (territoire de COVALTRI77)
15 €uros pour les habitants de la CACPB (participation financière de la Communauté
d’Agglomération Coulommiers Pays de Brie) *liste des communes ci-dessous.

Le retrait s’effectue tous les jeudis matin entre 9h00 et 12h00 au siège de COVALTRI77 situé
25, rue des Longs Sillons à Coulommiers (77120).
Si vous souhaitez bénéficier d’une formation compostage, il est obligatoire de s’inscrire au
préalable. Elle aura lieu à 9 heures le jour du retrait.

DÉCHÈTERIES

Tous les particuliers habitant une des communes situées sur le territoire du SMITOM
peuvent se rendre dans toutes les déchèteries du syndicat, munis de leur carte d’accès,
d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile datant de moins de 1 an (factures EDF,
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téléphone…) ou d’un avis d’impôts (de moins d’un an). Désormais les justificatifs peuvent
être présentés de manière dématérialisée grâce à votre smartphone.

Les déchèteries du territoire
Les déchets concernés

*Le SMITOM du Nord Seine et Marne est le syndicat intercommunal en charge du traitement
et de la valorisation des déchets ménagers et assimilés des 166 communes adhérentes du
nord du département. En savoir+
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